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OFFICE. TRANSMISSION. CONTRE-LETTRE. NULLITÉ. 

l'agrément du gouvernement, auquel la transmission d'trti office est 
subordonné, comporte non-seulement l'examen préalable de la mo-
raiUéetde l'aptitude du candidat, mais encoie du traité lui même, 
pour que l'autorité s'assure s'il ne contient rien d'exagéré. 

n rèsulte\de là que le prix assigné dans le traité soumis au gouverne-
ment est seul obligatoire, et que toute contre-lettre fixantunprix plus 
élevé que celui porté dans le traité ostensible est nulle comme con-
traire à l'ordre public. 

Ces principes, déjà adoptés dans les arrêts Legrip et veuve Poisson 
rendus le 7 juillet 1841, viennent d'être de nouveau consacrés dans 
l'espèce suivante : 

Le 23 février 1835, le sieur Nicolle fils, avoué à la Cour royale de 
Rouen vend sa charge au sieur Cardronnet, moyennant 86,000 francs 
portés 'dans le traité soumis au gouvernement. 

Le sieur Cardronnet fut nommé par ordonnance royale du 3 juillet 

1835. 
Postérieurement à sa prestation de serment, le sieur Cardronnet, 

dans un compte dressé d'accord avec le sieur Nicolle fils, reconnut que 
le prix réel de la charge dont il venait d'être pourvu était de 100,000 

francs. 
Nicolle fils céda et transporta a son pere, par acte notarié du 16 fé-

vrier 1836, tout ce que Cardronnet lui devait, à cette époque, sur le 
prix de 100,000 francs. 

Le 11 mars 1846, Cardronnet transmit, lui-même sa charge au sieur 
Decains. 

Nicolle père fit une saisie-arrêt entre les mains de ce dernier pour 
avoir paiement d'une somme de 47,380 francs, dont il se disait créan-
cier, par suite du transport que lui avait consenti son lils. 

Cardronnet consentit à ce que Nicolle père touchât le montant de 
tout ce qui lui serait dû par Decains. 

Nicolle père transporta, de son côté, au sieur Lemarchand, le 10 mai 
1837, tousses droits à la cession du 16 février 1826. 

Ce nouveau transport fut signifié aux sieurs Cardronnet et De-
ciins. 

Le sieur Cardronnet prétendit plus tard que le prix de l'office que lui 
avait vendu Nicolle fils devait être réduit à la somme exprimée dans le 
trai té ostensible (86,000 fi1.), et que le transport par lui consenti sur 
Decains, sou successeur, ne vaudrait conséquemment que jusqu'à con-
currence de cette dernière somme et après déduction de tout ce qu'il 
avait payé acompte. 

Les sieurs Nicolle fils, Nicolle père et Lemarchand soutenaient, au 
contraire, que les engagemens du sieur Cardronnet devaient être por-
tés à 100,000 fr., prix fixé par des conventions existant eu dehors du 
traité ostensible. 

Jugement du Tribunal de la Seine, qui ordonne un compte entre les 
parties, mais en prenant pour base le traité qui avait été mis sous les 
yeux du ministre. 

Sur l'appel, arrêt de la Cour royale de Paris qui confirme la décision 
des premiers juges à l'égard de toutes les parties, et dans lequel il est 
dit, relativement aux ayans-droit de Nicolle fils : « Considérant qu'ils 
ont connu l'origine de la créance en question ; que, par conséquent, ils 
ont su qu'il y avait en dehors du traité de l'office d'avoué soumis à 
l'autorité une convention qui avait été dissimulée et qui, dérogeant au 
traité primitif, ne saurait avoir d'effet.» 

Pourvoi présenté par M" Jules Delaborde au nom des sieurs Nicolle 
père et fils et du sieur Lemarchand, et fondé : 1° sur la violation de 
l'article 91 delà loi du 28 avril 1816; 2° fausse application de l'article 
l'article 6 du Code civil et par suite violation de l'article 1321 du même 
Code ; 3° violation des articles 1689, 1690 et 1692 aussi du Code civil. 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les con-
clusions conformes de AI. l'avocat-général Pascalis, a rejeté le pourvoi 
en ces termes : 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en jugeant que le traité authentique 
produit à la chancellerie avait dû fixer le prix de l'office d'avoué cédé 
par le sieur Nicolle fils au sieur Cardronnet, et que ce prix n'avait pu, ni 
avant ni après ce traité, èlre augmenté par une contrelettre qui, par ce-
la même qu'elle avait pour but de dissimuler le prix réel de la cession 
et de le soustraire à la connaissance du gouvernement, protecteur de 
I intérêt et de l'ordre public, également en cause dans ces sortes d'actes, 
devait être regardée comme non avenue, ledit arrêt n'a fait qu'une sai-
ne application à la cause actuelle des lois et principes de la matière ; 

» Par ces motifs, rejette, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS (1" et 2« chambres). 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audiences solennelles des 21, 28 février et 7 mars. 
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rêt delà Cour royale de la Guadeloupe, infirmatif du jugement rendu 
par le Tribunal de la Pointe-à-Pitre, dans la même colonie. 

Me Fontaine, pour Mme de Gourgueil, intimée, a exposé les faits très 
simples de cette cause. 

Des successions des sieur et dame Allegret dépendait une habitation 
sucrerie, située à la Guadeloupe, quartier du Gozier. 

Vente sur licitation, moyennant un prix de 152,000 francs. Un ordre 
est ouvert. Les dames Cheseapease, Simonet et de Gourgueuil, filles des 
sieur et dame Allegret, y produisent pour les reprises de leur mère dont 
elles avaient accepté la succession. 

Il y avait eu, de leur part, renonciation à la communauté et accepta-
tion bénéficiaire de la succession du sieur Allegret père. 

Un sieur Belland des Communes, se disant créancier de la commu-
nauté des sieur et dame Allegret, produisit à cet ordre, tant en son nom 
personnel que comme se disant liquidateur d'une ancienne société de 
commerce ayant existé sous la raison sociale Blanc, Belland et compa-
gnie. 

Par le réglément provisoire, les enfans Allegret, et notamment Mme 
Gourgueuil, furentculloqués avant le sieur Belland des Communes; il n'y 
eut pas contestation sur le procès-verbal de la part du sieur Belland. 

Le 5 mai 1855, jugement du Tribunal de'la Pointe-à-Pitre, qui main-
tient le règlement provisoire, et le 4 juin signification de ce jugement à 
avoué, d'apiès le vœu de la loi ; ce ne fut que le 1 er juillet 1835 que le 
sieur Belland des Communes interjeta appel; il obtint d'abord un arrêt 
de défaut profit joint, puis il donna une réassignation. On arrive ainsi à 
l'audience le 7 septembre 1835. 

Au nom de Mme Gourgueuil, intimée, une exception préjudicielle fut 
proposée; on soutint que Pacle d'appel du 1" juillet 1835 était nul : 1° 
comme ne contenant pas l'indication du domicile de l'appelant; 2° parce 
que la copie avait été remise par l'huissier au commandant du quartier 
du Gozier qui était sans qualité pour le recevoir. 

La Cour royale de la Guadeloupe séant à la Basse-Terre a rejeté ces 
moyens préjudiciels par arrêt du 7 septembre 1835, et oudonné qu'il 
serait plaidé au fond. 

M. Belland des Communes soutint pour la première fois en appel ce 
u'il n'avait pas plaidé devant les premiers juges, savoir qu'il devait 

être colloqué avant Mme de Gourgueil parce qu'il était créancier delà 
communauté, et que Mme de Gourgueil ayant fait acte d'immixtion se 
trouvait tenue de toutes les créances. 

Ce moyen fut admis par arrêt de 1836, mais le 1 er mars 1841 la Cour 
de cassation rejetant deux fins de non-recevoir contre le pourvoi, statua 
au fond en ces termes : 

« Attendu qu'un acte d'appel est un ajournement qui doit, à peine de nullité, 
faire connaître le domicile du demandeur, que la Cour d'appel de la Guadeloupe, 
en décidant que les énonciations contenues en l'exploit d'appel remplissent suf-
fisamment le vœu de la loi, ne fait connaître ni le» termes de cet acte, ni les 
motifs qui ont déterminé son approbation; 

» Que dans ces circonstances la copie de l'exploit représentée justifie de son 
contenu, et que dans cette copie de l'acte d'appel aucune m-.ntion n'est faite du 
domicile de l'appelsnt; 

» Que seultnient ou y énonce le jugement de première instance où le domicile 
se trouve indiqué; mai» que celte énonciation est d'autant plus insuffisante que 
la loi exige que l'appel soit signifié à la partie, et qu'il est reconnu dans l'espèce 
que le jugement de première instance n'a été no iliéqu'à l'avoué; qu'ainsi l'ar-
rêt attaqué tût dû prononcer la nullité de l'exploit d'appel, et qu'en jugeant le 
contraire il a exprei>f>ément violé les lois citées ; 

» Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin d'examiner le second moyen, la Cour 
casse et annuité l'arrêt rendu le 7 septembre 1835, par la Cour royale de la 
Guadeloupe; 

» Remet la cause et les parties au morne et semblable état qu'elles étaient au-
paravant; renvoie, pour être fait droit au fond, devant la Cour royale de Paris. » 

M" Fontaine combat les fins de non recevoir opposées par l'appelant; 
il soutient que l'arrêt du fond subsiste encore et qu'il n'a pu être vir-
tuellement cassé par l'arrêt qui a seulement annulé la décision rendue 
sur des questions préjudicielles. 

Il établit eusuite la nullité de l'acte d'appel. 
M e Paillet, pour M. Belland des Communes, insiste sur les fins de non 

recevoir, invoque un arrêt de la Cour royale d'Agen, rapporté au 8 e ca-
hier de Sirey, année 1841, page 43S, 3e partie. 

Il repousse ensuite comme chimériques les deux moyens de nullilé 
qui seraient d'ailleurs tardivement invoqués. Il n'est pas nécessaire 
qu'en matière d'ordre l'acte d'appel doive nécessairement indiquer le 
domicile de l'appelant. 

M. Boucly, avocat-général, a conclu à la nullité de l'acte d'appel. 
Après une longue délibération dans la chambre du conseil, l'arrêt sui-

vant a été rendu : 

« En ce qui touche la fin de non recevoir opposée par Belland, et tirée de ce 
que la dame Gourgueuil ayant exécuté l'arrêt au fond son appel est aujour-
d'hui sans utilité; 

• Considérant que la cassation de l'arrêt du 7 septembre 1835 a eu pour effet 
nécessaire et immédiat d'annuler l'arrêt sur le fond; qu'on ne peut dès-lors op-
poser à la dame Gourgueuil l'exécution de cet arrêt; 

» En ce qui touche la nullité tirée du défaut d'indication du domicile de l'ap-
pelant dans l'acte d'appel; 

» Considérant qu'aux termes des articles 61 et 456 du Code de procédure l'acte 
d'appel est un acte d'ajournement; qu'il doit en contenir toutes les énonciation?; 
qu'eu fait, l'appel de Belland ne contieut pas cette indication; qu'il n'y a cté sup-
pléé par aucun équivalent, ni par la mention contenue tn l'original, ni par l'acte 
postérieur de réassignation; 

» Sans s'arrêter au deuxième moyen de nullité; 
» Déclare nul et de nul effet l'acte d'appel de Belland des Communes. » 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ( 7» chambre ). 

C Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 8 mars. 

M. PIERRE GRAND, CONSEILLER A LA COUR ROYALE DE METZ, CONTRE MM. DE 

LAROCHE ET THOMAS, GÉRANS DU National. — REFUS D'INSERTION. 

Le 19 novembre dernier, le National reproduisit un article du jour-
nal le Peuple qui concernait M. Pierre Grand, conseillera la Cour roya-
le de Metz. Ce magistrat fit une réponse pour démentir les faits conte-
nus dans cet article. Le National refusa l'insertion de cette lettre, par 
le motif que l'article auquel répondait M. Grand ayant été emprunté à 
une autre feuille, il fallait que cette feuille démentît ou confirmât les 
faits. Le journal le Peuple\es confirma, ce qui engagea le National à 
déclarer que ce qu'il avait avancé était vrai. 

Cependant, dans son numéro du 17 décembre, le National inséra une 
partie de la lettre de M. Pierre Grand, en la faisant suivre de réflexions 
qui donnèrent lieu de la part de M. Grand à une nouvelle réponse. Nou-

veau refus qui détermina M. Pierre Grand à porter plainte. Depuis cette 
plainte, le National eut la preuve que les faits attribués à M. Pierre Grand 
étaient faux et, le 5 février, il inséra en entier la lettre de ce dernier. 

M. Delaroche ne se présente pas devant le Tribunal ; M. le président 
donne défaut coutrelui. M. Thomas, après avoir déclaré assumer la res-
ponsabilité de l'article et du refus d'insertion, ajoute : «Je crois de-
voir déclarer que les deux articles insérés dans le National du 19 no-
vembre etdu 17 décembre dernier, articles dont l'appréciation vous est 
déférée, oiit donné naissance entre plusieurs personnes à des explications 
qui nous ont parfaitement démontré que l'auteur de la motion attri-
buée à M. Pierre Grand n'est pas M. Pierre Grand, mais bien un autre 
membre de la société dont le discours a été réfuté par M. Pierre Grand 
lui-même. Il nous est désormais prouvé que M. Pierre Grand n 'a avancé 
que des faits vrais dans les lettres publiées dans le National du 17 dé-
cembre et du 5 février dernier. 

» Nous avons déjà offert, avant ce jour, d'insérer cette déclaration 
dans le National; nous croyons qu'il est de notre loyauté de la renou-
veler spontanément à l'audience. Nous nous engageons formellement à 
reproduire cette déclaration dans le National de demain. » 

M. le président : Ce retour à la vérité vous honore, Monsieur ; il prou-
ve que vous savez respecter votre honneur et celui des autres. 

M. Pierre Grand : Après ce que vient de dire M. Thomas, je me 
regarde comme désintéressé. Je donne mon désistement; mais je deman-
de acte de la déclaration faite par le National, que c'est à toit qu'il m'a 
attribué un discours que je n'ai pas prononcé, et que j'ai au contraire 
réfuté. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, a 
donné acte à M. Thomas de ses déclarations et offres; adjugeant le dé-
faut prononcé contre M. Delaroche, a renvoyé les prévenus des fins de» 
poursuites sans dépens. 

Même audience. 

Histoire du 17» léger. — CONTREFAÇON. — INCIDENT GRAVE. 

M. Pascal, auteur d'un Précis historique des actions de guerre du 
17e régiment d'infanterie légère, depuis sa formation jusqu'à nos jours, 
a porté plainte en contrefaçon contre M. Brière, imprimeur d'une bro-
chure ayant pour titre : Le duc d'Aumale et le 17e régiment d'infante-
rie légère, brochure qu'il prétend être la reproduction mal déguisée de 
son œuvre. 

Cette affaire se présentait aujourd'hui devant la 7e chambre. 
M. Brière déclare n'être que l'imprimeur du livre, et en signale com-

me auteur M. Victor Fayet, qui déclare intervenir au procès. 
M« Maud'heux, avocat de M. Pascal, demande par ses conclusions qu'il 

plaise au Tribunal, sans s'arrêter à l'intervention de M. Fayet, condam-
ner M. Brière à 10,000 francs de dommages-intérêts. 

Me Maud'heux expose ainsi les faits : 

« S. A. R. monseigneur le duc d'Orléans conçut il y a quelque 
temps l'heureuse pensée de faire rédiger par écrit et consigtier dans au-
tant de recueils séparés l'histoire des faits de guerre de tous les régi-
mens français depuis leur origine jusqu'à nos jours. C'était là une 
grande et belle pensée, féconde en résultats, et destinée à vivifier l'es-
prit de corps de nos soldats, à stimuler leur zèle, à doubler enfin, si 
cela était possible, leur élan et leur valeur. 

» Pour mettre cette idée à exécution, il fallait de longues recherches; 
il fallait aller puiser aux sources pour en extraire tout ce qui devait en-
trer dans la composition de ces ouvrages. 

» M. Pascal, mon client, fut chargé d'une partie de cette tâche. Déjà il 
avait donné des preuves de son intelligence et de son talent dans divers 
ouvrages, et notamment dans le recueil des bulletins de la grande ar-
mée et dans la Biographie militaire de S. M. Louis- Philippe. 

» M. Pascal fut secondé dans son œuvre par la bienveillance de M. le 
ministre de la guerre, qui voulut bien l'autoriser à entrer à toute heu-
re dans les archives de son ministère, et même à se faire envoyer tous 
les états de service qui pourraient lui être utiles. 

» M. Pascal était occupé à ces travaux lorsque le 17« régiment d'in-
fanterie légère débarqua à Marseille, ayant à sa tête son jeune et brave 
colonel. Les rivages de la Provence retentissaient encore des cris d'en-
thousiasme et d'allégresse qui avaient accueilli le retour de cette valeu-
reuse troupe. M. Pascal pensa que le moment était favorable pour ré-
pandre et propager les faits de guerre de ce régiment qui, depuis sa 
création, avait donné tant et de si glorieux témoignages de sa valeur. Il 
s'adressa à M. le commissaire de police chargé des crieurs, qui lui pro-
mit le concours de quarante de ces hommes pour colporter et crier son 
ouvrage dans Paris Mais la veille de l'entrée du régiment à Paris, M. le 
commissaire de police fit savoir à M. Pascal qu'il ne pouvait lui donner 
les crieurs qu'il lui avait promis. Et jugez de la surprise de mon client, 
lorsque le lendemain il entendit crier dans Paris la contrefaçon que 
nous déférons à votre justice. 

» M. Pascal se rendit chez M. Brière, imprimeur de cette îjrochure. 
M. Brière lui déclara d'abord que c'était le commissaire de police lui-
même qui lui avait confié l'impression de la brochure, et plus tard 
que c'était l'œuvre d'un M. Charles Durand, employé au ministère de 
l'intérieur, bureau de l'esprit public. 

M' Charles Durand, présent au barreau : C'est une fausse qualité 
que je n'accepte pas. 

Me Maud'heux, comparant les deux brochures ensemble, s'efforce de 
prouver que la contrefaçon est évidente ; que quelques phrases sont 
textuellement les mêmes, que d'autres sont, il est vrai, retournées et 
changées, mais que les faits sont reproduits dans le même ordre. 

M. Mongis, avocat du Roi, commence par reconnaître que le but dea 
deux brochures n'est pas le même et que la marche en est également 
différente; que les deux ouvrages traitant le même sujet, qui est une 
collection de faits, il est tout simple qu'il s'y trouve des ressemblances; 
que les deux auteurs ont pu puiser aux mêmes sources, et qu'il ne 
voit pas entre les deux brochures une similitude de narraiion. En consé-
quence, attendu que le délit de contrefaçon, tel qu'il est prévu par la 
loi, n'existant pas, le ministère public conclut à ce que M. Pascal soit 
débouté de ses conclusions et le prévenu renvoyé de sa plainte, bien 
que dans l'intention de l'auteur de la seconde brochure il y ait évi-
demment machination et intention blâmable. 

M' Charles Durand, défenseur des prévenus .-En présence des con-
clusions du ministère public, je n'aurai que de très courtes observations 
à présenter. Deux questions sont à examiner: y a-t-il délit de contrefa-
çon, et en quoi consiste ce délit ? Dans l'exploitation d'une même idée 
présentée dans la même forme; si l'idée et la forme diffèrent, la con-
trefaçon n'existe pas. 

Le défenseur établit que, dans un sujet de ce genre, il doit nécessaire-
ment se rencontrer des faits communs, des mots de même nature; qu'il 
n'en peut être autrement, et que, d'ailleurs, il y a différence notable 
dans la manière dont les faits sont groupés et présentés. 

M. le président : Votre adversaire se plaint que l'on a puisé dans sa 
brochure alors qu'elle n'était, pns publiée mais seulement déposée. C'est 



là un fait fort grave , il y aurait là quelque chose de scandaleux qui doit 
être expliqué. 

M. Fayet, interpellé, déclare que lesdocumens dont il a fait usage lui 

ont été confiés par un ami, et qu'il en a pris dans le Sémaphore de Mar-
seille. 

M. le président : Quel est cet ami? nommez-le. 

M. Fayet: C'est M. Durand; il m'a remis le Sémaphore et le Moni-
teur, on médisant: € Voilà où vous pouvez puiser. » 

M. le président : M. Durand a-t-il des relations avec le ministère de 
l'intérieur? 

M. Fayet : Je l'ignore. 

M. le président : Qui a payé l'imprimeur? 
M.Faijet: C'est mon père. 

M. Brière, interpellé, déclare qu'il a été payé par la Préfecture de po-
lice. 

M. Fayet persiste à soutenir que c'est son père. 

M. le président : Vous faites un mensonge ; vous manquez à la di-

gnité d'homme de lettres... Monsieur Brière, approchez... Vous entendez, 

on vous donne un démenti ; c'est à vous de vous justifier. 

M. Brière : C'est très facile.... Je puis le prouver par mes registres. 

La brochure m'est venue par le ministère de M. Jeiniessou, commissaire 

des crieurs, et j'ai été payé par M. Gérin, caissier du ministère de l'inté-
rieur. 

M. Fayet convient que ce n'est pas son père qui a payé. 

M. le, président : Vous avez eu un bien grand tort de mentir à la jus 
tice.... Vous n'êtes là dedans qu'un instrument. 

M. Fayet : Du tout, Monsieur. 

M. leprésideut : Il y a dans votre brochure une note entièrement co-

piée dans l'œuvre de M. Pascal ; celte note est de l'auteur; vous n'avez 

pu la prendre ni dans le Sémaphore ni dans le Moniteur. 

M. Fayet : J'ai eu quelques indications... quelques notes. 

M. le président : On vous a communiqué la brochure? 

M. Fayet : Non, Monsieur. 

M. le président : Quand avez-vous eu la pensée de faire votre bro 
chure? — Le 10 septembre. 

D. Quand a-t-elle paru ? — R. Le 14. 

M. le président : En quatre jours, vous n'avez pas pu vous renseigner 

sur tout ce que renferme votre brochure; sur l'origine du 17
e
 régi 

ment, par exemple. 

M. Fayet : C'est M. Durand qui m'a donné toutes ces indications. 

M. Pascal, interpellé si, depuis le dépôt fait le 29 août, il aurait 

donné des exemplaires de sa brochure à quelques journaux , répond 

qu'il en a été vendu quelques exemplaires, à dater du 5 septembre. 

M. le -président: Monsieur Fayet, vous êtes jeune, vous êtes appelé 

à parcourir une longue carrière, vous vous destinez aux lettres, sachez 

en comprendre les obligations, la dignité; piller les autres, c'est voler, 

■ entendez-vous, Monsieur. Apprenez aussi qu'il ne faut jamais mentir 

si la justice... (A M. Durand :) Où avez-vous eu les notes que vous avez 
communiquées à M. Fayet? 

711
e
 Ch. Durand : C'est à l'aide d'une foule de journaux que je me 

les suis procurées. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la contrefaçon consiste à reproduire tout ou partie de l'œuvre 
d'autrui au mépris des lois ; 

»Que les emprunts faits a un ouvrage sont réputés contrefaçon quand, eu égard 
a 1-ur nature tt à leur importance, les emprunts sont de nature à porter préju-
dice; 

» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débals que le précis historique de 
Pascal était annoncé et publié dès la fin d'août dernier et se vendait dans les pie 
miers jours de sep'embre suivant ; 

» At'endu qu'il est manifeste que la brochure intitulée le duc d'Aumale et le 
17" régiment d'in fanterie légère est, quant à l'idée, à lVxposé des faits, à leur 
ordre et à l'ensemble de ses dispositions principales, un extrait analytique du pré-
cis de Pascal; que ladite brochure n'est pas une composition, mais une réunion 

. d'emprunts puisés dans le Précis historique de Pascal, que le contrefacteur avait 
sous les yeux, et conséquemment une véritable contrefaçon; 

: - » Attendu que Fayet n'est pas le véritable auteur de cette brochure; que la dé 
claration qu'il a faite à l'audience et son intervention pour s'en reconnaître et con 
stituer l'auteur n'est qu'un acte d'une complaisance répréhensible, mais qu'expli 
quent sa jeunesse et son inexpérience; 

» Que des explications par lui données résulterait clairement qu'il aurait copié 
• ou suivi les notes qu'un tiers lui a remises, et qu'il est étranger et a l'impression 
et à la publication de son travail; 

» D'où il suit que Brière est réputé l'auteur de ladite brochure, puisqu'il n'en a 
jsignalé aucun lors du dépôt dans les bureaux du ministère de l'intérieur à la 
'date du 29 août dernier, et qu'aujourd'hui encore il ne signale pas le véritable 
auteur; 

» Qu'ainsi Brière se trouve avoir consommé le déiit de contrefaçon; 
» Attendu que ce délit a causé un préjudice dont réparation est due, et que le 

.Tribunal a les élément suffisans pour fixer l'importance de cette réparation; 
« Par ces motifs, le Tribunal déboute Fayet de son intervention et le renvoie 

de la poursuiie; 

- » Faisant application de l'article 427 du Code pénal; 
» Condamne Brière en 100 fr. d'amende; 
» Ordonne la confiscation de la brochure contrefaite; 
« Fixe les dommages- intérêts à 1,000 fr.; 

» Condamne en conséquence Brière par corps à payer à Pascal ladite somme de 
1,000 fr. avec les intérêts de ce jour; 

- » Condamne Brière aux dépens, fixe à une année la durée de la contrainte par 
corps. » 

{ 588 )
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A ce moment, d'après la plainte, le sergent s'avança vers son lieute-

nant tenant son fusil au port d'armes du sous-officier. Il lui demanda 

d'un ton arrogant s'il était puni oui ou non. Son lieutenant lui ayant 

dit : « Allez-vous en, u Craponne renouvela sa demande .et son lieute-

nant lui intima pour la seconde fois l'ordre, de s'éloigner en ajoutant : 

«Je n'ai pas de compte à vous rendre.» Craponne alors ajusta son lieute-

nant. Le batelier releva vivement l'armé; le lieutenant se jeta sur le 

fusil dont, dans la lutte, Craponne cherchait à diriger le canon contre 

la poitrine de son supérieur; celui-ci enleva à Craponne son fusil et 

son poignard, après quoi il le conduisit à l'école vétérinaire suivi d'un 

Les autres témoins à décharge ne font que reproduire les f<r 
cés par les précédens témoins.
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IP CONSEIL DE GUERRE DE LA Xe DIVISION MILITAIRE 

( SÉANT A TOULOUSE ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. BOYER , colonel de gendarmerie. — Audience 

du 3 mars. 

VOIES DE FAIT PAR UN SERGENT ENVERS UN LIEUTENANT. 

TION A MORT. 

CONDAMNA-

Le fait qui a donné lieu à ce procès, et qui ne remonte qu'au 17 fé-

vrier dernier, a eu dans notre ville un long retentissement. 

A midi une foule nombreuse stationne dans la rue des Pénitens-

Blancs, où sont les bâtimens du quartier-général et la salle du Conseil 

de guerre; des piquets de troupe sont échelonnés depuis la porte d'en-

trée jusqu'à la salle d'audience pour éviter l'encombrement et le trou-

ble. Bientôt MM. les membres du Conseil entrent en séance ; on remar-

que dans l'enceinte réservée des officiers en grand nombre et de tout 
grade appartenant à la garnison. 

A la gauche du Conseil siège M. Branhauban, capitaine rapporteur; 

à droite M. le commissaire du Roi, et tout près de lui M
e
 Rumeau , 

avocat à la Cour royale, chargé de la défense du prévenu. M. Rumeau 
est én habit de ville. 

Le greffier donne lecture de l'information dirigée contre le sprgent 

Craponne (André), du 47
e
 régiment de ligne, en garnison à Toulouse; 

il en résulte les faits suivans : 

Dans la journée du 17 février dernier, le régiment étant sur les allées 

St-Etienne à faire l'exercice, le lieutenant Hursy, qui commandait un 

peloton, réprimanda le sergent Craponne parce qu'il ne marchait pas 

d'un pas assez décidé; il paraît qu'en outre il lui reprocha d'être pris 

de vin et le menaça de le punir et de le faire casser de son grade. Cra-

ponne reçut assez docilement ces reproches, mais pendant le repos il 

se plaignit vivement à son camarade Génisson de ce que, suivant lui, 

ces reproches avaient d'injuste et il lui dit : « Tu vois si je suis ivre; 

s'il me punissait, il mériterait que je le tue d'nn coup de fusil. » 

Le régiment rentre au quartier, et le peloton que commandait le 

lieutenant Hursy prend la route de l'école vétérinaire, où il estcaserné, 

en longeant la rive droite du canal du Midi, qui baigne presque en cet 

endroit les murs de la ville. Dans le trajet, le sergent Craponne, de-

meuré en arrière du peloton, avait chargé son arme. A peine le pelo-

ton est-il arrivé en face de l'allée Lafayette, lieu très fréquenté, que le 

lieutenant Hursy abandonne la conduite de la troupe à un sous officier 

qui la ramène à l'école vétérinaire. Il se jette dans le bac qui sert de 

passage d'une rive à l'autre pour rentrer en ville. Craponne suivait de 

près, car avant que le bac eût été mis en mouvement il y avait pris 
place presque à côté de son chef. 

d'un caporal qui portait le fusil du sergent. Avant qu'ils arrivassent 

des militaires vinrent prêter main forte à M. Hursy. Ce dernier se 

plaça alors un pas en avant de son prisonnier, et presque aussitôt Cra-

ponne, à qui imprudemment on avait rendu son fusil, asséna sur 

la tête de M. Hursy un coup de crosse qui l'étourdii sans le blesser. 

Conduit à la prison militaire, Craponne dit en chemin à plusieurs re-

prises : « Je suis un homme perdu, je le sais. Je n'ai qu'un regret, 
celui d'avoir manqué mon coup. » 

La lecture des pièces achevées, on introduit l'accusé. Tous les regards 

se portent sur lui avec une sorte d'intérêt qu'explique la gravité de la 

peine qui le menace. Craponne est un jeune homme de vingt et un ans, 

d'une taille au-dessus de la moyenne, d'une physionomie intelligente et 

fière. Il porte la capote du sous-officier et tient à la main son bonnet de 
police. 

M. le président , à i'accusé : Quels sont vos noms, prénoms, votre âge, 

votre état et votre domicile? — R. Je me nomme André Craponne, né à 

Moutaud, arrondissement de Saint-Etienne (Loire), âgé de vingt et un 

ans, ci-devant passementier et maintenant sergent au 47
e
 de ligne. 

Aux autres interpellations du président l'accusé répond qu'étant à 

exercice, son lieutenant, sans qu'il le méritât, le traita de ganache, de 

soulard, le punit de quatre jours de salle de police, le menaça de le 

casser, et tout cela parce qu'il ne marchait pas d'une manière assez dé-

cidée; que déjà tourmenté par des peines de cœur, ces injures, cette pu-

nition l'exaspérèrent au point de troubler son esprit; qu'il eut alors l'i-

dée de se suicider; que pour cela il chargea son arme en chemin; 

qu'arrivé près du bac où s'était jeté le lieutenant Hursy, il se présenta 

respectueusement à ce dernier pour lui demander grâce; que par trois 

fois sa prière fut durement repoussée avec les épithètes les plus inju-

rieuses, et qu'à la troisième lois le lieutenant lui donna une poussée si 

forte que son shako fût renversé et quelui-mème serait tombé dans le 

canal sans le garde-fou du bac; qu'il fit alors le mouvement de. croiser 

la baïonnette pour se défendre, quoique la baïonnette ne fût pas au 

bout du fusil ; qu'aussitôt le lieutenant sauta sur lui, s'empara de son 

arme et de son sabre-poignard. Quant à ce qui s'est passé ensuite, il en a 
complètement perdu le souvenir. 

Le premier témoin appelé est le lieutenant Hursy. Cet officier qui pa-

raît âgé de quarante-cinq ans environ, reproduit les faits de la plainte. 

Cabail, batelier, dépose en patois languedocien que traduit un inter-

prète qu'il a vu le sergent Craponne venir demander au lieutenant 

grâce de la punition qu'il lui avait infligée; qu'à la deuxième demande le 

lieutenant a répondu : « F -moi le camp, ganache » et lui a en même 

temps donné une poussée qui a manqué de renverser le sergent; qu'alors 

celui-ci a ajusté l'officier, mais que lui, Cabail, ayant relevé l'arme avec 

son bras, il n'y a pas eu de coup tiré; que l'officier s'est précipité sur li 

fusil, a désarmé successivement Craponnedeson fusil et de son poignard 

La lutte s'est ensuite continuée sur le tertre et sur le chemin de l'Ecole 
vétérinaire, mais il n'a plus rien vu que ce qu'il rapporte. 

Génisson, sergent au 47
e
 régiment de ligne, dépose que le 15 février 

le régiment étant à l'exercice sur les allées Saint-Etienne, et pendant le 

repos Craponne lui dit : « Tiens, le lieutenant veut me punir parce que 

je suis ivre ; tu vois si je le suis. S'il me punit, il faut que je le tue d'un 
coup de fusil. » 

Les nommés Maury, Gauthier, Dubrena et Gineste, sous-officiers ou 

soldats au 47
e

, déclarent ensuite successivement avoir vu l'accusé donner 
un coup de crosse par derrière au lieutenant Hursy. 

Les quatre fusiliers qui conduisirent l'accusé en prison après ce coup 

rapportent qu'en chemin il disait : «Je ne crains pas la mort; je suis 

perdu, je le sais. Je regrette seulement d'avoir manqué mon coup. » 

M. Beauté, avocat, qui n'avait pas été entendu dans l'information 

écrite, est assigné par M. le capitaine rapporteur.il expose au conseil que 

revenant de la promenade le 17 février, vers quatre heures de l'après-

midi, en compagnie de M. Castillon, il vit un sergent vivement colleté 

par un officier. C'était l'accusé et le plaiguant. Celui-ci brandissait de 

la main droite un poignard ; il fit même avec cet arme un mouvement 

tel qu'une femme qui se trouvait dans la foule, s'écria : a Ah ! mon 

Dieu, il l'a tué! » Le sergent était fort pâle; il disait au lieutenant : 

« Lieutenant, laissez-moi ; je vous respecte, je ne vous fais pas de mal, 

je ne veux pas vous en faire. » L'officier continua à secouer vivement 

l'accusé en l'entraînant vers l'école vétérinaire. Mais comme je mar-

chais difficilement, dit le témoin, je ne pus les suivre que de l'œil, et 

j'étais occupé à regarder ailleurs lorsque le coup de crosse fut donné; 

mais aussitôt j'entendis répéter ce fait dans la foule. » 

La liste des témoins à charge étant épuisée, on appelle ceux assignés 
à la requête de l'accusé; ils sont au nombre de dix. 

M. le marquis de Béranger : Je me promeuais à cheval avec le mar-

quis de Pontoy, et j'étais en face du bac lorsque j'aperçus dans ce bac 

un officier, lequel, après quelques paroles échangées avec un sous-offi-

cier qui n'est autre que l'accusé, poussa fortement celui-ci, à ce point 

qu'il serait tombé dans le canal sans le garde-fou du bateau. Je vis alors 

l'accusé, qui n'avait pas de baïonnette à son fusil, faire une sorte de 

mouvement de croiser la baïonnette; mais il n'ajusta pas. Aussitôt l'of-

ficier saute sur le fusil du sergent, s'en empare sans beaucoup d'efforts. 

Le sergent veut dégainer son sabre-poignard; il n'a pas le temps de Fê-

ter entièrement du fourrean. L'officier le prend également presque aus-, 

sitôt. Cette première scène cessa un instant pour se renouveler sur le 

tertre du canal. Là l'officier saisit de nouveau le sergent par le corps ou 

les buffleteries; il n'avait alors à la main que le poignard et l'agitait 

vivement en proférant des paroles que je n'ai pas entendues, étant du 

côté opposé du canal. La tenue du sergent n'avait rien d'agressif; il était 

pâle et semblait, par ses gestes, demander au lieutenant de le laisser. 

Un moment après je vis l'officier entraîner le sergent vers l'école vétéri-

naire. Depuis cet instant je ne sais plus que par ouï-dire ce qui s'est 
passé. 

M
e
 Rumeau : Y avait-il beaucoup de monde sur le lieu de la scène ? 

que disait-on dans la foule ? à qui donnait-elle tort ? 

Le témoin : Il y avait beaucoup de monde sur le lieu. Le public était 

unanime pour blâmer l'officier qui avait été le provocateur, et quelques 

personnes disaient qu'à la place du sergent elles auraient passé leur arme 
au travers du corps de l'officier. 

MM. Daubas et Maury, étudians en droit, déposent qu'étant sur le 

bac ils virent le sergent Craponne s'approcher respectueusement de M. 

Hursy, lieutenant, tenant son fusil au port d'armes du sous-officier et 

demander grâce à son chef ; que celui-ci le repoussa brutalement en lui 

disant d'abord : « Retirez-vous. > Que le sergent ayant renouvelé sa 

prière, l'officier répliqua: « F -moi le camp, vous êtes puni, » et en 

même temps lui donna une poussée sur l'estomac si forte que le shako 

du sergent fut renversé, et que celui-ci même serait tombé dans le canal 

sans le garde-fou du bac. 

La déposition pour les faits ultérieurs est conforme à celle de M. le 
marquis de Béranger. 

M. Castillon, homme de lettres , était avec M» Beauté, avocat, et 

raconte les mêmes faits que ce dernier; il ajoute seulement qu'il abor-

da l'officier pour lui adresser quelques observations, et que l'officier lui 

répondit par ces mots : « Je n'ai pas de compte à vous rendre, cela ne 
vous regarde pas. » 

M. Mâssot, propriétaire, était dans le champ voisin du chemin qui 

conduit à l'école vétérinaire; il vit plusieurs fois dans le trajet l'officier 

Hursy portant la pointe du poignard sur la poitrine de l'accusé qu'il en-

traînait; et ce fut après une de ces menaces, et quand il venait de là-

cher l'accusé pour le remettre aux mains du sergent Gautier, que l'ac-

cusé prit son fusil des mains du soldat qui le portait, et après l'avoir 

un instant balancé comme s'il hésitait, laissa tomber la crosse sur le 

shako du lieutenant qui fit un mouvement en avant, s'inclina par l'ef-

fet du coup, mais ne tomba pas. 

"^Si^LE^ÈS?
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^ L'audience est levée. 
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La discussion du projet de loi sur les privilèges et hypotu 

et sur l'expropriation forcée dans les colonies d'Amérique a
 Es 

mencé à la Chambre des pairs. Nous avons déjà dit quede la'
0

"
11

" 

ce projet avait pour but de combler. Lorsque le Code civil fut
01

"
16 

mulgué à la Martinique et à la Guadeloupe, l'exécution des 

relatifs aux hypothèques et à l'expropriation forcée fut suspend 

par cette considération qu'à raison de circonstances prises dan i 

nature particulière des exploitations coloniales, toute vente fo • 

pourrait avoir pour résultat d'entraîner la ruine des propriétai
rCe6 

C'était quelque chose de grave que cette suspension ; aussi dev * 

elle être purement momentanée et cesser un an après la
 3 Ut-

générale"; mais elle s'est prolongée jusqu'à ce jour. Legouverr'* 

ment propose d'y mettre un terme : de faire rentrer, à cet éeaM 

es colonies sous le droit commun, et la commission a été un 

nime pour adopter, sauf quelques légères modifications de détail" 
la proposition du gouvernement. > 

La solution de la question principale que soulève le projet p 

d'une haute importance pour l'avenir de nos possessions coioni 

les : les considérations auxquelles el'e touche rentrent pl
Us

 ?~ 

core dans le domaine politique que dans Je domaine judiciaire" 
aussi nous bornerons-nous à présenter d'assez courtes OWTV» 

tions. * 4" 

La pensée du projet est d'arriver par un moyen actif et puis 

sant à la liquidation de la propriété coloniale , et au rétablisse" 

ment d'un crédit qui a complètement disparu depuis longtemps" 

cette propriété est, de l'aveu de tous, dans un état de désordre 

réellement déplorable. Est-il vrai que cet état tienne uniquement 

à la protection éclalante dont a été entourée, au grand dé-

triment des colonies, une industrie rivale, et que la suppression 

de cette industrie doive suffire pour ramener la prospérité là où 

règne un malaise effrayant? Il 'n'est personne qui puisse avoir 

celte conviction; mais ce qui est certain, pour qui veut réfléchir 

profondément, c'est que la législation actuelle, en ne laissant aux 

créanciers des colons aucune garantie sérieuse, aucun moyen 

efficace de se faire payer, en les abandonnant ainsi à la merci de 

urs débiteurs, a dû nécessairement faire fuir la confiance et le 

crédit; les capitaux se sont retirés, et les propriétaires aux abois 

obligés en quelque sorte de recourir à des emprunts usuaires' 

ont grevé leurs biens au-delà de leur valeur sans que à§n puisse 

faire présager où s'arrêtera un mal qui s'accroît chaque jour. 

L'application du régime hypothécaire et de l'expropriation 

forcée, en dépouillant les débiteurs de l'étrange faveur dont ils 

ont joui jusqu'à présent, en ouvrant «ux créanciers une voie fa-

cile et sûre d'arriver au paiement de ce qui leur est dû, en of-

frant désormais aux prêteurs des garanties qui jusqu'ici leur ont 

manqué, aurait pour résultat, du moins il est permis de l'espérer, 

de ramener dans les affaires coloniales le seul élément qui puisse 

assurer leur avenir, à savoir la confiance et le crédit. 

Sous un autre point de vue, la liquidation de la propriété co-

loniale, en substituant des propriétaires séàeux aux possesseurs 

apparens d'un gage qui ne leur appartient pas en réalité, pour-

raient, dans la pensée du gouvernement et de la commission, pré-

parer la solution de la grande question coloniale relative à l'état 
des personnes et lui servir de transition. 

Nous avions donc raison de dire que le projet proposé est gra-

ve, et que cette gravité résulte à la fois de la pensée qui l'a dic-

té et des résultats actuels ou lointains qu'on espère. 

De tous les orateurs qui se sont succédé à la tribune il n'en 

est pas un qui ait combattu le principe de la loi. Tous également 

ont pensé qu'il était nécessaire de fixer entre la promulgation 

et l'application un délai qui permît aux colons de se préparer à la 

liquidation. Mais une discussion assez vive s'est engagée sur le 

point de savoir quel serait ce délai. Le gouvernement et la com-

mission proposaient six mois, M. l'amiral de Mackau un an, M. 

Charles Dupin et M. Bourdeau deux ans; enfin M. Persil cinq 
ans. 

L'amendement de M. Persil était en réalité un projet tout nou-

veau, car, ainsi qu'il l'a déclaré lui-même, il ne fixait un délai 

aussi long que pour laisser au crédit le temps de se rétablir, et 

rendre possible l'application pure et simple des dispositions du 

Code auxquelles le projet actuel fait subir certaines modifications 

— cet amendement, qui contrariait le but principal de la loi, a 

savoir la liquidation presque immédiate de la propriété, a été re-

poussé sur les observations de M. le garde-des-sceaux ainsi que 

de MM. de Broglie et Rossi, membres de la commission. — L
e 

délai d'un an a ensuite été accueilli et l'article 1
er

 adopté dans les 
termes suivans : 

« Un an après la promulgation delà présente loi dans les colonies Je 

la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guiane, les titres 18 et i» 

du livre 3 du Code civil, sur les hypothèques et l'expropriation forcée, 

seront mis en vigueur sauf les modifications ci-après. » 

L'article 2 qui fait rentrer dans les créances privilégiées énon-

cées au n° £ de l'article 2101 les fournitures de subsistances fai-

tes au propriétaire pour les individus non libres attachés à l'e.x-

ploitation et portés sur le recensement d'une propriété rurale,
3 

également été adopté, puis la Chambre s'est ajournée à demain. 

A vrai dire, toute la loi est dans l'article 1
er

, et les disposition
3 

qui suivent, destinées à approprier les exigences et la rigueur d
fl 

système hypothécaire aux conditions particulières aux colonie^ 

ne paraissent pas pour la plupart susceptibles de donner naissance 

à une longue discussion 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 6 mars, sont nommés : 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Château 

Thierry (Aisne), M. de Dompierre d'Hornoy, substitut près le siège 

Laon, en remplacement de M. Hamelin, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première
 ins,a

" 
de Laon (Aisne), M. Guépin, substitut près le siège de Doullens, en re 

placement de M. de Dompierre d'Hornoy ; 

Substitut du procureurdu Roi près le Tribunal de première
 )n

-;
ta,

j| 

de Doullens (Somme), M. Pellerin, avocat, en remplacement ae ■ 

Guépin ; ifaillV 
Juge au Tribunal de première instance de Troyes (Aube), M.

 sl
£ A> 

juge au siège d'Arcis-sur-Aube, en remplacement de M. Huez de r° 

Iy, décédé 



j,i<»e au Tribunal de première instance d'Arcis-sur-Aube (Aube), M. 
Hauér, juge suppléant au Tribunal d'Etampes, en remplacement de M. 

Ma
j!X' suppléant au Tribunal de première instance de Chàteauroux 

rïndre) M. Moreau, avocat, suppléant du juge de paix de Chàteauroux, 
L„ remplacement de M. Aubry, appelé à d'autres fonctions ; 

Ju°e suppléant au Tribunal de première instance de Chàteauroux 
Indrè), M. Berton, avocat, en remplacement de M. Duhail, appelé à 

fi 'autres fonctions ; 
Ju^e suppléant au Tribunal de première instance de Ploérmel (Mor-

bihan), M. Brayer, avocat, en remplacement de M. Pinot du Petit-Bois, 

démissionnaire; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Orange (Vauclu-

se
ï
;
 M. Monier, avocat, en remplacement de M. Giraudy, décédé. 

La même ordonnance porte : 

Art. 2. M. de Laurès, nommé, par notre ordonnance du 21 février 
dernier, juge au Tribunal de Château-Thierry (Aisne), remplira audit 
siège les fonctions du juge d'instruction, en remplacement de M. de Sais-

seval, nommé juge au Tribunal de Reims. 

DEPARTEMENS, 

>— Aix. — La chambre des mises en accusations de la Cour 

royale d'Aix a rendu, le 22 février dernier, un arrêt de non lieu 

dans l'affaire du nommé Machet, accusé d'assassinat sur la per-

sonne du sieur Pothonnier, boucher à Cuers, dans une voiture 

publique faisant le service entre Toulon et Marseille. Cet arrêt de 

non lieu a été rendu, attendu l'état de démence constaté de Ma-

chet au moment de l'action et en vertu de l'article 64 du Code 

pénal ainsi conçu : « Il n'y a ni crime, ni délit, lorsque le préve-

nu était en état de démence au temps de l'action, ou lorsqu'il a 

été contraint par une force à laquelle il n'a pu résister. >> Machet 

a été mis à la disposition de M. le préfvt des Bouches-du-Rhône 

pour être renfermé dans une maison d'aliénés. » 

— RODEZ, 2 mars. — On se rappelle que des désordres graves 

éclatèrent à Mihau dans le courant du mois de septembre dernier 

à l'occasion du recensement ; des pierres furent lancées au maire 

et au commissaire de police, et M. Géraud, substitut du procureur 

du Roi, appelé quelques jours après aux mêmes fonctions près le 

Tribunal de Perpignan, fut grièvement blessé au moment où il 

venait de s'élancer au milieu d'un groupe qui dansait la farsn-

dole au son du tambour. Lorsque le calme fut rétabli, un grand 

nombre d'arrestations furent opérées; la plupart des individus 

qui avaient pris part à l'émeute ont été jugés par le Tribunal cor-

rectionnel et condamnés à l'emprisonnement ou à l'amende. Il y 

en avait sept qui avaient joué un rôle plus actif; aussi ont-ils été 

renvoyés devant la Cour d'assises, et ils ont comparu hier et au-

jourd'hui devant le jury pour rendre compte de leur conduite. 

A dix heures les accusés ont été amenés par la gendarmerie. 

Pendant le trajet qui sépare la prison du Palais-de-Justice, ils 

chantaient la Marseillaise. A leur entrée dans la salle d'audience 

ils ont été prendre place sur le banc qui leur était destiné dans 

l'ordre suivant : Adrien Arnal, dit Cournal, ouvrier tanneur; 

Jean-Pierre-Casimir Granier, clerc de notaire; Antoine Rous, dit 

Sans-Façon, ouvrier menuisier ; Jean-Joseph Chauvigner, chau-

dronnier ambulant; Alexandre Thomas, boucher ; Pierre Gayrand, 

ouvrier charpentier; et enfin Angélique Poujol, femme Rivière, 

couturière. 

Bientôt après la Cour est entrée en séance. Le siège du minis-

tère public était occupé par M. Vesin, procureur du Roi. Mes 

Azemar, Muret, Sincholle et Rodât étaient au banc de la défense. 

Après des débats qui ont duré deux jours, le jury a rendu un 

verdict de non-culpabilité. 

PARIS, 8 MARS. 

— L'hôtel Brighton, l'un des plus beaux en apparence de la 

rue de Rivoli, a été, en réalité, construit avec un défaut de pré-

caution qui a déterminé de la base au sommet de l'édifice des dé-

chiremens considérables, menaçans pour les intérêts du principal 

locataire, maître de l'hôtel. Celui-ci, qui en présence d'un péril 

imminent a vu sa riche clientèle l'abandonner et a souffert ainsi 

un grave préjudice, demandait aujourd'hui au Tribunal des dom-

mages-intérêts, ainsi que la détermination des réparations a 

faire. 

M e Boinvilliers, avocat de MM. Levasseur et Mouthiers, a fait 

connaître que M. et Mme Frémaux, entrepreneurs de bâtimens, 

avaient achevé en 1831 la construction d'un hôtel rue de Rivoli, 

30 bis. Cet hôtel a été en 1832 donné à titre d'échange à M. 

Cheronet, avec toute garantie de fait et de droit. Plus tard, en 

1834, il a été adjugé à MM. Levasseur et Mouthiers moyennant 

320,000 fr. environ. Il y avait à peine deux années que l'hôtel 

était achevé, lorsque des vices de construction se révélèrent aux 

acquéreurs, et un procès verbal d'architectes constata les acci-

dens nombreux qui s'étaient manifestés à l'entresol, sous les ar-

cades, dans l'escalier, et aux étages supérieurs. Mme Frémaux, 

devenue veuve, négligea de faire exécuter les travaux urgens 

cès"
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 expresse avait mis à sa charge : de là le pro-

Me Boinvilliers établit que les héritiers Frémaux sont soumis à 

la ga raotia des vices de construction de l'hôtel Brighton, soit qu'on 

les considère comme constructeurs soumis aux dispositions des 

articles 1792 et 2110 du Code civil, soit qu'on les considère com-

me vendeurs soumis aux articles 1642. 1643 et 1645, soit qu'on 

es considère comme en dehors de ces dispositions légales et au 

point de vue des conventions arrêtées entre les parties. 

M" Baroche, avocat des veuve et héritiers Frémaux, a soutenu 

que la succession de Frémaux considéré comme constructeur ne 

Pouvait être grevée d'aucune responsabilité, attpn<lu que les arti-

? es 1792 et 2270 du Code civil ne peuvent s'appliquer au cas où 

e merne individu est à la fois propriétaire et constructeur de l'im-

euble vendu ; 2° que la succession Frémaux ne peut non plus 
re atteinte par suite de la garantie imposée à tout vendeur, 
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nt ete apparens ; 3° qu'enfin les demandeurs devaient être dé-

pares non recevables, aux termes de l'article 1649 du Code ci-
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les vices cachés, et, en fait, que les vices de la maison n'étaient 

point apparens ; attendu que Levasseur et Monlhiers n'agissant 

point en vertu de leur acquisition par autorité de justice, mais 

bien comme subrogés aux droitsde Chérunnet, acquéreur de Fié-

maux, par voie d'échange, l'article 1649 ne peut pas être plus op-

posé à Levasseur et Mouthiers qu'il n'eût pu l'être à Chéronnet. 

En conséquence, le Tribunal a homologué le rapport des ex-

perts qui avaient visité les lieux, et il a condamné Levasseur et 

Mouthiers à payer à Lerond 8,000 francs de dommages-intérêts, 

en déchargeant Lerond du paiement des loyers du 1 er juillet au 

1 er mars; il a condamné la veuve Frémaux et consorts à payer à 

Levasseur et Mouthiers 20,000 francs pour tenir lieu des répara-

tions à faire, et il a condamné la veuve Frémaux à payer à Le-

vasseur et Mouthiers 1 5,000 francs, indemnité représentative de 

la dépréciation de l'immeuble, si mieux n'aimait la veuve Fré-

maux reprendre l'immeuble en remboursant le prix d'acquisition, 

principal, intérêts et frais. 

— Le 24 octobre dernier, le sieur Lemaître revenait de la chasse 

précédé de ses deux chiens. L'un d'eux, très jeune et très fou, cou-

rait après les passans. Arrivé dans la rue du Château, à Neuilly, il 

se jeta sur le sieur Chassin père qui passait accompagné de son 

fils, et le saisit par son pantalon avec les dents. Effrayé de cette 

démonstration, le sieur Chassin père, voulant se débarrasser de 

l'animal, lui asséna un coup de canne sur le museau. Aux cris 

poussés par son chien, le sieur Lemaître accourut et s'emporta en 

injures contre le sieur Chassin père. Des injures on eri vint bien-

tôt aux coups; Lemaître se débarrasse de sa carnassière et de sa 

blouse, dépose son fusil et porte à Chassin père un violent coup 

de poing. Chassin fils, irrité des mauvais traitemens exercés con-

tre son père, s'empare de la canne qu'il avait laissé tomber et en 

frappe Lemaître à la tête avec tant de violence que le sang jaillit 

aussitôt avec abondance. A ce moment, on entendit le sieur Le-

maître s'écrier : « Mon fusil ! mon fusil! il faut que je lue ce bri-

gand-là ! » Il prit son arme des mains d'un des spectateurs de 

la scène, et l'on entendit une détonation. Le sieur Chassin fils, 

blessé à la jambe, tomba aussitôt sans connaissance; le sang sor-

tait à fllots de si blessure. 

Transporté à l'hospice Beaujon , Chassin fils y a subi un long 

traitement, et aujourd'hui encore il est loin d'être rétabli. Sa fi-

gure porte l'empreinte de la souffrance, et il se traîne pénible-

ment avec l'aide de béquilles. 

Lemaître comparaît à raison de ces faits devant la Cour d'as-

sises, présidée par M. Champanhet, sous l'accusation de coups et 

blessures ayant causé une incapacité de travail de plus de vingt 

jours. Interrogé par M. le président, l'accusé déclare que ce n'est 

pas volontairement qu'il a blessé Chassin. Violemment frappé, il 

a saisi pour se défendre son fusil, comme il aurait pris un bâton. 

Ii ne l'a point armé, et ce n'est que par accident que le coup est 

parti. 

Les témoins entendus ont raconté diversement la scène qui a 

été si fatale à Chassin fils. Trois d'entre eux ont donné des expli-

cations qui ont semb'é contradictoires et contraires à la vérité. 

Le ministère public, après avoir vainement essayé de les faire re-

venir sur leur déclaration, a requis que la Conr ordonne leur ar-

restation pour être instruit contre eux sous l'accusation de faux 

témoignage. Ces trois témoins sont les nommés Chiron, Pilaidot 

et Murage. 

M. le docteur Bayard, qui a déjà donné des soins au plaignant, 

a été chargé de nouveau par la Cour d'examiner l'état actuel de 

Chassin; il déclare que d'ici à un an il sera dans l'impossibilité 

de marcher, et qu'il est à craindre qu'il ne demeure infirme pour 

le reste de ses jours. 

Me Bousse, avocat du sieur Chassin fils, plaignant partie civile, 

expose les faits, et M. l'avocat-général soutient l'accusation. 

Me Lacan présente la défense de Lemaitre. 

MM. les jurés, après une courte délibération, déclarent l'accusé 

coupable, mais ils admettent à son profit l'existence de circon-

stances atténuantes. 

La Cour condamne Lemaître à une année d'emprisonnement, 

et, statuant sur les conclusions de la partie civile, elle condamne 

Lemaître à payer à Chassin une rente de 400 francs qui sera in-

scrite, en 3 pour 100, au grand-livre de la dette publique, réser-

vant toutefois à Lemaître le droit de faire statuer par justice, au 

bout de cinq ans, sur la question de savoir si la rente doit être 

continuée. Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. 

— Lefebvre est traduit devant la sixième chambre sous 

la prévention d'avoir battu sa femme. Les faits qui lui sont 

reprochés sont assez graves pour avoir paru au magistrat 

chargé de l'instruction nécessiter contre lui la peine anti-

cipée d'une détention préventive. En effet , Lefebvre n'est 

marié que depuis six mois seulement, et sa femme, que des 

voisines viennent déclarer avoir vue frappée par lui avec 

la plus grande inhumanité, est enceinte de plus de cinq mois. 

Dans ces sortes d'affaires, et surtout lorqu'un événement aussi 

grave se produit au début d'un jeune ménage, les femmes, tou-

jours disposées à pardonner, surtout lorsque quelques semaines de 

captivité les ont séparées de leur mari, viennent se rétracter à 

l'audience, quelquefois s'accuser elle-mêmes pour sauver le cou-

pable et toujours demander grâce et merci pour lui au Tribunal; 

mais dans le cœur de la dame Lefebvre il paraît qu'il n'y a plus 

place pour l'indulgence : elle persiste dans sa plainte et finit par 

engager avec son mari une discussion assez vive, où les récrimi-

nations et les dénégations s'entrecroisent avec une vivacité telle 

que M. le président est forcé d'interposer son autorité. 

M. de Royer, avocat du Roi, appelle toute la sévérité du Tri-

bunal sur le prévenu, en faveur duquel aucune considération 

d'indulgence ne lui paraît devoir être invoquée. 

La persistance de la plaignante paraît peu naturelle à Me Wol-

lis, défenseur du mari. Ne serait-il pas advenu par hasard dans 

cette affaire, se demande-t-il, ce que la physiologie du mariage 

offre si souvent à l'attention de l'observateur; une autorité, par 

exemple, antérieure à celle du mari, subsistant après elle ; un 

beau-père peut-être commensal du logis commun, et placé là 

comme un obstacle de chaque jour à l'autocratie conjugale? En 

effet, le père de la plaignante vivait au domicile des époux : c'est 

un des témoins les plus acharnés. Cet acharnement lui-même 

peut trouver son excuse dans sa tendresse pour sa fiUe, mais il 

explique surabondamment la dureté de celle-ci aux débats. 

« Au reste, ajoute le défenseur dans quelques mois va se pro-

duire un événement important pour les deux parties en procès. 

C'est un enfant qui va naître et les joies qu'il apportera dans la 

pauvre famille peuvent être le signal d'une complète réconcilia-

tion. Les magistrats ne voudront pas que l'une des parties belligé-

rantes manque ce jour-là au foyer domestique. » 

Le Tribunal a fait droit à cette prière en ne condamnant Lefeb-

vre qu'à trois mois d'emprisonnement. 

— JosépiLne._e_sl unejolje^ 

térêt bienveillant que recommande presque toujours la jeunesse, 

se dissipe peu à peu et finit par se transformer en un stntiment 

tout contraire à mesure que les témoins appelés viennent dérou-

ler les faits qui amènent cette enfant devant la justice. Et d'abord, 

c'est la mère de Joséphine qui nous apprend en sanglotant que 

voilà déjà plus de sept fois que sa fiile l'abandonne pour fréquen-

ter des femmes perverties chez lesquelles vont s'enfuir tous les 

menus objets du ménage sur lesquels la petite voleuse fait impi-

toyablement main-basse. 
"Puis c'est un simp'e et candide enfant des montagnes, char-

bonnier de son état, qui raconte comment Joséphine usant des 

droits que semblait lui accorder le voisinage, était entrée chez lui 

sous le prétexte de se chauffer, mais avec la coupable intention 

de s'emparer d'une supeibe montre-bassinoire en or massif, gar-

nie de sa chaîne, joyau patriarcal inféodé de père en fils dans la 

Camille du charbonnier, qui ne s'aperçut que trop tard de sa dis-

parition et qui l'a perdue pour jamais, puisque cette montre ne 

s'est plus retrouvée sur Joséphine au moment de son arresta-

tion. Elle reconnaît effrontément avoir fait le vol , mais ne 

veut pas dire ce qu'elle a fait de l'objet volé , et comme 

M. le président lui demande pourquoi elle a si souvent 

déserté la maison maternelle, •< Ma foi, que voulez-vous, dit-elle 

avec impudence ; mon beau-père me déplaît, je ne yeux pas le 

voir... alors je décampe tout le jour, mais la nuit je vais me cou-

cher sur le carré de ma mère; après ça, tout décidément, je ne 

veux rien faire. » 
Le Tribunal l'acquitte à cause de son âge, mais la condamne à 

être détenue jusqu'à vingt ans dans une maison de correction. 

« Eh ben, c'est bon, à revoir, maman, v'ià ce que tu voulais; 

merci! » 

— Thomas Harwood, cordonnier-bottier à Londres, a acheté 

dernièrement des morceaux de cuir qui avaient été volés par un 

apprenti à un marchand peaussier. Appelé comme témoin devant 

les magistrats
>
 Harwood a refusé de prêter serment , attendu que 

la Bible disait d'une manière expresse: « tu ne jureras point, » et 

qu'il ne voulait point commettre de sacrilège. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte dans le temps de cet 

incident et de la décision des magistrats qui ont condamné Har-

wood à 50 liv. st. de cautionnement de sa comparution comme 

témoin aux assises. 

La cause du jeune apprenti a élé portée à la cour criminelle 

centrale de Londres ; deux individus autres que ceux qui 

avaient vendu les cuirs volés à Harwood, figuraient près de lui 

comme recéleurs. 

M. Payne, conseil de la commune, a dit: Il nous serait absolu-

ment impossible de soutenir l'accusation si Thomas Harwood re-

fusait de faire sa déposition sous serment. 

Le recorder a demandé au témoin s'il persistait dans son étran-

ge obstination. 

Harwood : J'y persiste plus que jamais; je ne suis pas un lé-

giste, mais je connais fort bien l'article 105 du statut des. première 

et seconde années du règne de la reine Victoria. Ce statut a pro-

scrit toutes les affirmations judiciaires et extrajudiciaires inutiles. 

Or, rien n'est plus inutile qu'un serment défendu par la reli-

gion. 

Le recorder : Vous vous êtes mépris sur le sens du statut. 

Harwood: Je ne saurais du moins me méprendre sur le sens 

du décalogue; d'ailleurs que voulez-vous de moi ? j'ai fourni 

caution, j'ai rendu toutes les marchandisee prétendues volées. 

Le recorder: Vous avez fort bien fait, car vous auriez été pour-

suivi comme recéleur, et vous pourriez l'être encore. 

Harwood : Faites ce que vous voudrez, mais je ne prêterai 

point un serment qui répugne à ma conscience. 

Le recorder : Huissier, présentez la Bible au témoin. 

Harwood : 11 m'est impossible de prêter serment sur le livre 

même qui l'interdit. 
M. Payne: La confiscation du cautionnement encourue par le 

témoin ne suffit pas à la justice; nous requérons qu'il soit détenu 

comme coupable de mépris envers la Cour. 

Le recorder au témoin : Feriez -vous au moins une affirmation 

semblab'e à celles que l'on tolère pour les quakers? 

Harwood : Pas plus d'affirmation que de serment. 

Le recorder • Lf s refus de serment se multiplient d'une maniè-

re affligeante pour la justice. La confiscation du cautionnementim-

posé aux témoins n'est plus qu'un frein tout à fait insuffisant. 

Dans une telle circonstance le devoir des magistrats est d'assu-

rer par une mesure sévère la bonne administration de la justice. 

Nous ordonnons en conséquence que Thomas Harwood sera mis 

en état d'arrestation pour mépris envers la Cour. 

Harwood, arrêté sur le champ, n'en parut nullement ému, sa 

détention, à moins qu'il n'en soit ordonné autrement, durera jus-

qu'à la fin de la session trimestrielle. 

M. Payne, avocat de la couronne : Nous sommes obligés 

d'abandonner l'accusation, car nous n'avons pas d'autre témoin à 
produire. 

Le jury a acquitté l'apprenti Esherington et deux autres indi-

vidus poursuivis comme recéleurs. 

ZJbrairie „ !l«»irà>ArSs et HHuBt^u*. 

— Ceux qui aiment les ouvrages sérieux liront avec empressement 
les deux traductions en vers de Dante et de Milton, par M. E. Aroux. 
C'est nn travail difficile et consciencieux accompli avec bonheur. 

— Cinq ouvrages distincts composent la collection des œuvres culi-
naires du célèbre Carême : 1° le CUISINIER PARISIEN , exposant le régime 
d'une bonne maison, ce qui fait le fonds de la cuisine de Paris; 2° le 
MAÎTRE D'HÔTEL FRAXÇAIS , précieuse collection de menus pour les quatre 
saisons; 3° PART DE LA CUISINE FRANÇAISE AU xixe SIÈCLE , exposé complet 
du service d'une bonne table; 4° le PÂTISSIER ROVAL PARISIEN , ouvrage 
célèbre, traitant à fond cette branche; 5° le PÂTISSIER PITTORESQUE , trai-
tant le décor, avec 126 beaux dessins composés par Carême. — Le dépôt 
principal est rue Thérèse, n. 11. 

— Le Ficaire de Wakefield, cet ouvrage immortel si bien traduit par 
M. Charles Nodier, dont la lecture initie notre cœur aux plus douces 
sensations, livre charmant que toutes femmes doivent aimer, avec ce 
délicieux cortège de gravures sur bois, et des gravures Johannot exé-
cutées par Einden. Ce livre, avec toute la richesse de son exécution, 
vient d'être mis en vente chez Abel Ledoux, rue Guénégaud, 9, au prix 
extraordinaire de 6 fr. au lieu de 15. 
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<T GF B 'A2I£CE NON-LOCATION. 
AVIS AUX PROPRIÉTAIRES, — Répartition : lit* «lSrection prévient TTÎM. 

les Propriétaires et principaux Locataires assurés qu'ils peuvent se présen-
ter au siège de la «DoEiipassnie. à partir «lu ÎO mars, tous les jours, de midi à 
deux heures, pour recevoir l'indemnité qui leur est due, à raison «les non-
valeurs qu'ils ont subies pendant l'année 1841. 

Le» Propriétaires et principaux Locataires qui voudraient s'assurer sent invites i s'adresser au siège de la DIRECTION, 

rue de la Ghaussée-d'Antin, 19 bis, et à la succursale, rue St-André des-Arts, 51. 
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M TEMPÉRAMENT. — Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque ville. 
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Seules brevetées par Ordonnance du ïtoi et approuvées par fAcad. roy 
des maladies secrètes , écoulemens réce— 
" ROTA. On y trouve aussi des capsuli 

[ CQBÈBM. ( Celle dernière substance »... ,,, ( Êlran'eTer ? 

brevetée et autorisée, guérit a l'instant sans 
causer d'inflammation aux gencives, où la 
détérioration des dents saines, les plus violents 

Dépôt central, h"* Kt-Ifenig, 9 bis. r.Vivienne,36, r.St-IIonorc 

LEAUDEIMARS 

3 S 8, et dans les phar. de toutes ta;" 

ÉTABLISSEMENT THERMAL DE VICHY (ALLIER). 
Le public est prévenu que depuis le t« janvier 1842 l'établissement thermal des eaux de 

Vichy est régi pour le compte de l'Etat. Toutes demandes d'eaux minérales devront être 
adressées à M. le REGISSEUR DE L'ETABLISSEMENT THERMAL, A VIChY (Allier). 

Par décision ministérielle, le prix des eaux a été lixée ainsi qu'il suit : 
Bouteille d'un litre, avec bouchon, capsule et emballage 60 c. 
Demi-bouieilte, ~ ld. . Id. 35 c. 

Il sera fait une remise de 5 pour cent sur le prix de îoo bouteilles el au-dessus. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la 

ville de Paris, Prolesseur de médecine et de botanique, breveté du Gouvernement 
Français, honoré de médailles et récompenses nationales etc., rte. 

Les guérisons nombreuses el au-
thentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sur dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénienls qu'on reprochait 
avec justice aux prépara ions mercu-
rielles, corrosives et outres. 

Consultations gratuites tous tes jours depuis S h. du matin jusqu'à 8 h. du soir, 

Rlie MontOrglieil, II. 21, Maison du Conteur, au Prêtai 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRUMCHIR.) 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et nous 
pouvons le dire sans exagération , 
infaillible contre toutes les maladies 
secrètes, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment

 ;
 il s'emploie avec un égal suc-

cès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

IMPINGT (Breveté) 
EMPLOYÉ AVEC SUCCÈS DANS I» LES PLAIES récentes ou anciennes , U.CERES 

variqueux, BRULURES, CREVASSES au sein ; 2» les HÊMOIUUIAGIES nasales, intestinales, 
hêmorrhoïdales; CRACHEMENT et PISSEMENT de sang; 3° les MALADIES DU SYSTÈME 
LYMPHATIQUE, tels qu'ENGORGEMENT STRUMEUX du col, les ABCÈS serofulcuT, les 
MALADIES DES OS, etc. 

DEPOT central, pharmacie BLAYN, rue du Marché-Sl-Honoré, T. 

DIVINE C O-MEIHi; DE | PARADIS PERDU DE 

2 y - S r - 1\ 1 \mr\ BLANC-MONT ANIER, |||¥ m A»T 2 v. f-r. 

tir
8

" DANTE, CHAUD*r°dù Ha'sàrl /lo! HILTON, 
ROIJASTD FURIEUX ET SATIRES de 

Pour paraître par 

souscription chez 

les mêmes libraires: 

Précédés d'une vie 

nouvelle del Arioste. 

6 vol. gr. in 18. 30 f. L m 
Traductions complètes en vers, texte en regard, par E. AROUX, ancien député, 

Du même auteur, par souscription 

VIE ET SIÈCLE DE 3!Oa" r3r,DÉ3» I voî. 4 fir. 

Exploitation de l'acide I orique en Toscane, sous la raison d'Hesecque et C". 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'aux termes de l'acte de société, l'assemblée géné-
rale aura lieu le 15 avril prochain, au siège de la compagnie à Florence. 

L'arlicle 29 des statuts dispose ainsi : « Pour êire admis aux assemblées générales et y 
» avoir voix délibérative, il faut élre propriétaire de cinq actions au moins. 

» Le propriétaire de cinq actions devra, deux jours au moins avant l'assemblée, se faire 
» inscrire chez l'agent de la compagnie en déclarant le nombre d'.iclions dont i! est porteur, 
» et II devra en outre les représenter pour avoir droit d'assister à l'assemblée. 

» Cn actionnaire ne pourra se faire représenter que par un mandataire aussi actionnaire, 
. ayant lui-même droit d'assister à l 'assemblée. » 

BREVET f A .1 J rTJM'l I «1 I <|
MMC J

- ALBERT , 

ffinTenlion et de I H H 3) V J I «H I ."f i 1 1 I r
' Neuve-des-Petil» 

r
..f..,i

m
..

m
.
n

i 1 *l I 1 * I I II
1 ■».!!■ f i i.m Champs, 55, au premier. 

Le succès de ce précieux cosmétique est dû à s» constante efficacité pour embellir le 
teint en lui donnantde l'éclat et de la fraîcheur; il efface les rides précoces, efflorescences, 
rougeurs, éphélides et toutes les défectuosités de la peau, qu'il adoucit et.blanchtt spon-

tanément ; prit : 6 fr. et 10 fr. — EAU ROSE, qui rafraîchit et colore le visage ; 5 fr. 

EPILATOIRE PERFECTIONNE^!*. 

2 FRANCS LA 

PURGATIOIV. 
2 FRANCS Lv 

FURGATIOï». 

avec l'EHxir purgatif «le Moitler. plt. , 73, rue Ste-Ant 
C'est le seul remède qui, d'un goût et d'une odeur agréablts et pris en très petits „..„/' 

purge sans coliques. Ou trouve même pharmacie I'ÏLIXIÏ AMIGLAIKIUX , contre les v ' 
PITUITES, la BILE et les GLAIRES.

 TÏ

S>1S, 

Le chocolat ferrugineux el pilules de lactale de fer. — Il n'y a point de dépots 

A VENDRE, à Lancy, à 2 kilomètres de Montargis (Loiret), JOLIE et SPACIEUSE~M 

n bon élat, jardin, verger, potager, réservoir à poisson, 35 centiares.— BELLE me* 
,IE toute neuve, terres arables et plantations de mûrier tenant à la maison. La rivière riît 

au bas du jardin : terres, 8 hectares 25 centiares. — Cette exploitalion de vers à soie a 
l'année dernière, comme prix d'encouragement et récompense, 1 ,500 fr. du ministère " 
S'adresser à M

e
 FONTAINE , avoué à Montargis; et, à Paris, au comte DE SAINT- D IDI.» , 

sage Sainte-Marie, no 5.
 lulï

Vpas-

amnvizs, IRRITATIONS, IOTI.AMMATIOI.T3 DE POITRI». 

SIROP ANTIPHLOGISTIQUE DE BRIANT 
Breveté du lioi. — l'ant, rue baint-Denis , 154. 

Ce SIROP , dont la supériorité est reconnue sur tous les «titres pectoraux tuér's 
peu de temps les DIALAXIIES IHFLAMMATOIRES de POITRINE , U 'ESTOISAO p \I* 
□STSSTQIB. — Bépôts dans toutes les villes de France et de l'étranger ^ 

Reconnu infaillible pour détruire entièrement le poil et le duvet , sans altérer la peau. 
EAU d'HÉBÉ, pour effacer les taches de rousseur | St. ROUGI VÉGÉTAI, BLAHC DÏ PERLE. 

pour teindre i la minute les cheveux « 
favoris ; supérieure à toutes les compo-

sitions qui ont paru jusqu'à ce jour, elle donne graduellement aux cheveux la nuance que 

l'on désire, et les rend doux et brillans. 5 fr. Envois. (Affr.) — SALON POUR TEINDRE. 

FONDS A VENDRE. 

Commerce de marchand de comestibles bien 
achalandé. 

Cet établissement, monté sur le meilleur 
pied, est situé dan? le plus beau et le plus 
riche quartier de Paris. 

Il n'est cédé que pour cause de stmlé. 
Il est parfaitement agencé et le ptix du 

bai! modéré. 

On pourrait enlrer en jouissance de suite 
et si l'acquéreur présentait des garanties suf-
lisanles, il lui serait accorde toutes les faciii • 
tés désirables 

S'airesserà M. Desronziéres, ancien avoué, 
! rue de la Chaussée d'Antin, 38. 

la conséquence des comptes présentés n
ar

 1 

gérance et adoptes par l'assemblée géiit-i-,' 
du 31 janvier dernier. 

SEURE-BRAS 
ÉLASTIQUES , bien soignés, à 1 

au-dessus. L EI' EIIDRIEI. 

tour^-Montuiarlre, 78. 

2, 3, 4 fr 
pnarmacien, 

et 
fan. 

EAU MEXICAINE 

PH; COLBERT 
Prcn.ici . IT ICllllLl OlvUlM^v;, (If)

 id
 - . 

ECLAIRAGE AU GAZ. Il y aura assemblée le traitement végétal deb maladies secré,','!'
1
. 

générale de Messieurs les actionnaires de la ! des dartres, démangeaisons lacbeset hniVI» 

• «n le Lacarriére et C«, le 26 du courant, a
 1

 à la peau. — cousultations'médicales ™
 1 

une heure précise, rue de la Tour, 20, à l'ef- les de 10 à 2 heuies, passage Colbert Fnnî 

»feld examiner plusieurs questions qui sont particulière, rue Vivienne, i ' 

U-,..... i--ï:'s : ï,y. - ' ««s ■.ix.iif.v. 

Etude de Me BONCOMPAt;.\E, avoué, 
rue de t'Arbre-Sec, 52. 

Adjudication, le samedi 19 mars 1842, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Juslice a t aris, 

tMi tlUC J.VM. VW-LW et 

sise aux Batignotles -Monceaux, près Parts, 
rue des Dames, is, et rue du Boulevard, 11, 

avec cour et jardin aliénant à ladite maison. 
Produit brut, 9 ,740 fr. 
Mise à prix, 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseîgnemens : 1° A 
Me Boncompagne, avoué-poursuivant, dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges, 
rue do l'Arbre-Sec, 52; 

2» A Me Poumet, notaire à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 6. (198) 

Produit • 9 ,670 fr. 
Mise à prix : 85,ooo fr. 
Valeur des glaces en sus: 1,380 fr, 
S'adresser : t° à M» Thomas, avoué, place 

Vendôme, t4, et marché Saint-llonoré, 21 ; 
2» A M' Preschez ainé, notaire, rue Saint-

Victor, 120. (130) 

fe^" Etude de M« Edouard CHERON, avoué 
à Paris, rue de la lixeraudérie, 13. 

Vente sur saisie immobilière, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, en l'audience 
de la chambre des saisies immobilières du 
Tribunal civjl de première instance de la 
Seine, séant au l'alais-de-Juaice , à Paris, 
deux heures de relevée, 

D'UN TERRAIN, 
et constructions situés à Grenelle, à l'angle 
des rues de Grenelle et de Baran, arrondisse-
ment de Sceaux (Seine), lesdtts terrains el 
constructions non encore numérotés sur les-
dites rues 

• Etude de M e PETIT-DEXMIER, avoué 
à Pans, rue Michel-ie-Comle, 2i. 

. Venlc sur licitalion, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, au Palais-. 

de-Justice à Paris, local de la i" chambre, ] dépositaire d'une copie du cahier des char-
une heure de relevée. ;

 ges
 demeurant à Paris, rue de la Tixérande-

Adjudication, le samedi 2 avril 1842, 1
 r

i
e
 13 ,203) 

D'UNE 

L'adjudication aura lieu le 31 mars H42, 
Sur la mise à prix de 500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« Edouard Cheron, avoue poursuivant, 

GRA1E PROPRIETE 
Etude de Me GÉXESTAL, avoué à Pa 

ris, ruo Neuve-des-Bons-Enfans, 1 . 

Baisse de mise à prix. 
Y'ente sur licitalion. 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, une heure 

située à Paris, rue Alibert, 2, faubourg du 
Temple, près le canal, et où est établie l'ad-
ministration des Citadines. 

La propriété, indépendamment de I'habi- '
 ue

 relevée, 

talion du propriétaire, est louée à l'adminis- j D'UNE MAISOiV 
tration des Citadines, moyennant un loyer , , „.„ ,, . „, , , ' 
annuel de 16,000 fr., plus la charge de l'im- ,

 sis
,
e

, à a Vilielte, rue de Mandre, 174. 
pot foncier pendant le cours du bail qui a! adjudication délinilive aura lieu le 

encore près de quatre ans de durée, i partir ;
 m

î,
rï
 "r

2
-. .... ... ... 

1 Mise a prrxreduile a I5,0u0 fr. 

en bâtiment 509, en cour 20s et le surplus en 
jardin ; te tout environ. 

1er lot, mise à prix réduite : 12,000 fr. 
Glaces en sus du prix : 5 ,000 fr. 

2° Une autre 

GRAPE ET RELIE MAISON, 
coutigiie à la précédente, dont elle est la ré-
pétition, avec cour et jardin dépendances, si 
tuée à Paris, avenue de Neuilly, si, aux 
Champs-Elysées. 

Superficie 1126 mètres, dont : en bâtiment 
507, en cour 206, le surplus en jardin; le 
lout environ. 

2e loi, mise a prix réduite : 12,000 fr. 
Glaces en sus du prix : 5 ,000 fr. 

Ces deux lots pourront être réunis. 
Ces maisons ont élé estimées par les ex-

perts 220,000 fr. chacune. 

$° tVuii Terrain, 
propre à bâtir situé Plaine de Passy près Pa. 
ris, rue Villezun, à l'embranchement de la 
nouvelle roule de St-Cloud, contenant 51 

ares 28 cent. 
Estimation : 8,000 fr. Misé à prix réduit» : 

2,000 fr. 
S'adresser : !» à Me Léon BOUISSIN, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie de l'en-
chère, place du Caire, 35; 

2» A M« René Guérin, avoué colicilant, à 
Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48 ; 

30 A M» Boucher, avoué colicilant, à Paris, 
rue des Prouvaires, 32; 

40 A M« Rascol, avoué colicitant, rue Vide-
Gousset, 4, place des Victoires; 

5" A M
e Pétard, avoué présent à la vente, 

rue de la Corderie-Sl-Honoré, 2: 

6» A M» Péronne , avoué colicitant, rue 
Bourbon-Villeneuve, 35 ; 

70 A Me' olagnier, Chariot et Leroux, no-
taires à Paris. (I2i; 

Mise à prix : 360,000 fr, 
Montant des gtaces que l'adju-

dicataire sera obligé de prendre 
pour la somme de 12,000 fr., ci. 12,000 

Total, 372,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
t» A M« Genestal, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Bons-Enfans, 1, poursuivant la vente, 
dépositaire d'une copie dn cahier des charges 
etdestilres.de propriété; 

2» A Me Rendu, avoué à Paris, rue du 
Vingt-Neuf-Juillet, 3, présent à la vente; 

30 A M« Casimir Noël, notaire, rue de la 
Paix, 13, à Paris' 

Sans un mot desquels on ne pourra visiter 
ladite propriété. (196) 

Vente* iiiiijiobilù'rf**. 

du 1er juillet. 
Mise à prix, 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A Me Petit-Dexmier, avoué-poursuivant, 

dépositaire des litres de propriété et d'une 
copie du cahier des charges; 

2« M» Isambert , avoue - colicitant , rue 1 UA "">> -1 » , 
Sainte-Avoy«, 57;

 s
.°

 A
 * Delafosse, a 

30 Me Mercier, ancien avoué-colicitant, rue Petits-Champs, 42 ; 
Saint-Merri, 12; 

40 M" Hubert, notaire, rue Saint - Martin, 
285; 

El pour visiter la propriété, au concierge. 
(204) 

S'adresser pour les renseignemens à Paris, 
1° A Me Genestal, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, 
rue Neuve-des-Bous-Enfans, 1 ; 

2» A M. Levillain, avoué, boulevard Saint-

avoué,, rue Croix-des -
Champs, 42 ; 

40 A M« Desmanèches, à la Villelte, notaire 
de la succession. (173) 

Etude de M» Adrien DELACOUBTIE, 
avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 27. 

Vente sur licilation entre majeurs, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, séant su 
Palais-de-Justice à Paris, local et issue delà 

"Etude de M* FAGNIEZ, avoué à Paris, 
rue des Moulins, 10, 

Adjudication le 21 mars 1842, en verlu 

de sentence arbitrale, en l'étude de M
e Du- première chambre, une heure de relevée 

val, notaire à Paris, sur les mises à prix ré- j En deux lots, 
duites en trois lois sauf réunion) d'une

 r
 j j

Q 

BELLE PROPRIETE 
D'UNE MAISON, 

' et dépendances sise à Paris, rue du Bac, 72. 

Dite des Pavillons, à usasede maisons de 2° d Une autre MAISON, 
campagne, avec bâtimens propres â une jardin et dépendances sise à Paris, avenue de 
grande fabrique, sise à Chalou, près Rueil, Breteuil, 6. 
sur les bords de la Seine, el conliguë 6 la sta : 
lion el au débarcadère du chemin de fer de 
Paris à St-Cermain. 

L'estimation et la mise à prix étaient au i 
tolal de 70,000 fr 

Le i' r lot sera crié à 
Le 2 e lot 

Le 3e lot 

10,000 f. 
20,000 

10,000 

22,000 fr. 
7,000 fr. 

1,800 fr. 
400 fr. 

Alises à prix 
1" lot, 
2» lot, 

Produit : 
1er lot, d'environ 
2e lot, d'environ 

L'adjudication aura lieu le mercredi 
mais 1842. 

S'adresser pour les renseignemens; 
1° A Me Ailrien Delacourtie, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris , rue Louis-te-
Grand, 27; 

2° A .Me chéron, avoué colicilant. demeu-
rant à Paris, rue de la Tixéranderie, 13; 

3
U Et à 3P' Rousseau, notaire, demeurant à 

Taris, rue des Lombards, 17. (1") 

40,000 f. 
S'adresser, «• audit Me Duval, rue du Bac, 

n. 27 ; 

20 Audit M' Fagniez, avoué poursuivant; 
30 A M* Délivré, notaire à cnaiou 
4» A M. Fanost, architecte, rue nicher, 22; 
5» Et sur les lieux, au concierge. (187) 

(B̂ ~ Etude de Me 1 HOMAS, avoué à Paris, 
place Vendôme, 14. 

Adjudication sur licilation enlre ma-
jeurs, le samedi 12 mars 1842, une heure de 
rebvée. 

En l'audience des criés au Palais-de-Jus- ce des criées du Tribunal civil de la Siine, 
ticeà Paris, le samedi 12 mars 1842, local de la première 

D'UNE MAISON chambre, une heure de relevée 

& fwierV rue des H^ons-Sorbo 'Iie' 3 ' \ GRANDE ET BEtLE MAISON, 
Prlit Hdtel Perrière, avec cour, jardin et dépendances, située à 

Contenance : 605 mètres environ dont en Paris, avenue Neuilly, 79, aux Champs-
bâiimens 283 mètres 75 renlimélres et en Elysées, 
cour 38 1 mètres 25 centimètres.

 1
 Contenant en superlicie 1185 mètres, dont 

Elude de Me Léon BOUISSIN, avoué, 
place du Caire, 35, à Paris, successeur de 
M e Bauer. 

Veule avec baisse de mise à prix, sur lici-
talion entre majeurs el mineurs, el l'audien 

Etude de Me DYVBANDE, avoué, rue 
I'avart, 8. 

Adjudication le mercredi 16 mars I842,au 
Palais-de-.luslice à Paris, une heure de rele-
vée, en quatorze lots, 

1° D'UNE MAISON, 
et dépendances rue des Carrières, 3, à Passy, 
près Paris; 

2° D'UNE MAISON, 
jardin et dépendances, même rue, 7; 

3" «le 3 lot» «le jArtlinw. 

ou terrains contigus, sis même rue des Car-
rières, devant porter les n° s 7 bis, 7 ter et 9 

bis; 

4° D'UNE MAISON, 

jardin, cour etdépendances,sis même rue des 
Carrières, 9|; 

ft° de 8 Pièces de terre, 
ou bois, situées terroir d'Auteuil, le toui can-
ton de Neuilly, arrondissement de Sl-Denis 
(Seine). 

Mises à prix: ter |
0

t, 8 ,000 francs; 2e lot, 
5.500 francs; 3e lot, 2 ,50t> francs; 4e lot, i,soo 
francs; 5= lot, 2,000 francs* 6e lot, <8,5oo 
francs; I e lot, 200 francs; 8 e lot, 60n francs; 
9e lot, 100 francs; in» lot, 150 francs; Ue lot, 
250 francs; 12' lot, 140 francs; 13= lot, 100 

francs; i4« lot, lOOfrancs. Total 30,610francs 
S'adresser à Paris, 10 à M* Dyvrande, avoué 

rue Favart, 8; 2» Me Pelard, avoué, rue de 
1 ,1 Corderie-St-llonoré, 2; à Passy à Me Tri-
boulet, notaire. (182) 

Hgl— Etude de Mes GENESTAL el RÊNDU, 
avoués à Paris. 

Vente en l'audien :e des criées du Tribunal 
civil ds première instance de la Seine, séant 
au l'jlais-le-Jusiiceâ Paris, une heure de re-
levée, d'un 

GRA! ET REL HOTEL 
richement déco "é, cl 0"né de glaces, sis à Pa 

ris, rue de'livo i, «. L'adjudication délinilive 
aura lieu le samedi 2 avril 1812 

Cet hôtel est construit avec autant de ri-
chesse que d'élégance, el occupe un emplace-
ment de forme presque régulière, en eairé, 
d'une contenance totale d'environ 1,003 mé-

trés, dont en bâlimens 751 mètres 85 centimè-
tres, et le surplus en cour, y compris la de-
mi-épaisseur des murs laléraux et du fond, 
qui sont mitoyens, et celle enlière du mur 
de face qui présente un développement de 
32 mètres 00 centimètres. 

Adjudication délinilive en la cham-
bre des notaires de Paris, par M« Frémyn l'un 
d'eux, le mardi 5 avril 1842, à midi, 

D'UNE GRANDE ET RELIE MAISON. 
Avec jardin à Paris, rue de Vaugirard, 9, à 

côté du Luxembourg, d'un rapport de plus 
de 18,000 fr.; impôt, 1,529 fr. 80 c. 

Lasnperficie esl de 1 ,651 mètres. 
Mise a prix : 268 ,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour faire pro-

noncer l'adjudication. 

S'adresser à M* Frémyn, notaire à Paris, 
rue de Lille, u. (2704) 

Adjudication définitive sur licitalion 
enlre majeurs, en la chambre des notaires de 
Paris, le 12 avril 1842, par le ministère de 
M« Tresse, notaire. 

D'UNE GRANDE ET BELLE MAISON, 
Sise à Paris, rue Noire-Dame de Nazareth, 38, 

D'un produit de 21,141 francs 40 centimes. 
Mise à prix 310,000 francs. 

Il suffira d'une seule enchère pour ad-
juger. 

S'adresser à M« Tresse, notaire, rue Lepel-
letier, 12. dépositaire des titres et du cahier 
d'enchères. (2984) 

Les sommes produites par le placement de 
ces six cent quarante actions constituent le 
fonds social. 

Les parts d'intérêts sont placées au comp-
tant au fur el à mesure des besoins de la so-
ciété. Le prix en esl fixé par le directeur et 
deux commissaires. 

L'administration de loulesles affaires de la 
société esl dévolue de droit à son directeur. 
En conséquence, M. Armengaud gérera et ad-
ministrera seul la société sous la surveillan-
ce de deux commissaires nommés par les so-
ciétaires participàns. 11 ne pourra sous aucun 
prétexte créer ou endosser des billets, ieltres 
de change et autres effets de commerce ayant 
pour objet d'engager la société-

Suivant l'acte susénoncé reçu par Me De-
bière, notaire à Paris, le vingt-neuf septem-
bre mil huit cent quarante et un, enregistré 
mondit sieur Armengand a établi les bases 
d'une association mutuelle contre les chan-
ces du tirage au sort pour toute la France, 
sous la dénomination de f Union des Familles, 
dont le siège principal est établi à Paris, sous 
la direction et l'administration de mondit 
sieur Armengaud el sous la surveillance d'un 
conseil supérieur. 

Pour extrait, D EBIÈKE . (780) 

ERRATUM. N« 770 de la Gazelle de Tribu-
naux du 5 mars. Au lieu de: 10 Le sieur 
D ,U, demeurant à Rercy, rue de Charenton, 
110 i,il faut lire : Rue de Charenton, n° 101. 

Amédée DESCIIAMPS , agréé. 

Trilninal «le commerce. 

Ventes «»M»ljssi«-re>«. 

Adjudication, le mercredi 16 mars 1842, à 
midi, en l'étude et par le ministère de Me Ro-
quebert, notaire à Paris, rueSainle-Anne, 7', 

D'il FONDS DE COMMERf E 
de marchand de papiers peinls, exploité à Pa-
ris, rue du Faubourg-Sl-Anloine, 123, dépen-
dant de la fait ite de MM. R - , ensemble du 
droit à la location des lieux où il esl exploité, 
sur ta mise ù prix eu sus des charges de 4,000 
francs. 

S'adresser : 10 Sur les lieux; 
2° A Me Roqueberl, notaire; 
3" A Me Colombel , rue de ta Ville-l'Evê-

que, 28, l'un des syndics de la faillite. 

Sociétés» coaiauierciiilert. 

Par acte reçu par M» Debière, nolaire à Pa 
ris, le vingt-quatre février mil liuitcenl qua-
rante-deux, enregistré; M. Jean-Germain-Dé-
sirè ARMENGAUD, propriétaire, demeurant à 
Paris, place Richelieu, 1, a déclaré former 
une société civile entre lui et les personnes 
qui, adhéianl aux conditions dudit acte, de-
viendraient propriétaires d'une ou de plu-
sieurs parts d'intérêts créées comme on va le 
dire. 

L'objet de ta société est l'organisation des 
opérations de l'Union des Familles dont les 
statuts ont été arrêtés par acte reçu par ledit 
M. Debière le vingt-neuf septembre mil huit 
cent quarante et un. 

La ci 11 1 ée de la sociélé a élé fixée à vingt 
ans à partir du vingt-cinq septembre mil huit 
ceul quarante et un; cependant la dissolu-
tion île la sociélé pourra élre prononcée 
avant l'expiralion de son terme par l'assem-
h'éedes actionnaires. 

Son siège primipal est fixé à Paris, place 
Richelieu, 1. 

La propriélé de l'Union des Familles, son 
projet, son organisation, en un mol loutes les 
valeurs qui s'y rattachent ou pourront se 
rattacher par ta suiie à cette opération, sont 

, représentées par six cent quarante parts d'in-
1 étrêls. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Trib'mal de commerce de 

Paris, du 7 mars courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

Du sieur ARNOUD, papetier-imprimeur-
lilhographe, rue Si-Antoine, 178, nomme M. 
Lefebvre juge-commissaire, et M. Tiphagne, 
rue Si-Lazare, 10, syndic provisoire (N° 2989 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. Mil!, les créanciers ; 

NOMINATIONS DE 8YNDIC8. 

Du sieur MALOINE fils, mercier, rue Co-
quillière, 39, le 14 mars à 11 heures (N»2984 
du gr.,'; 

Pour assister ,1 l'assemblée dan'; laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA , Les liers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés deremelireau greffe leurs adres-
ses, afin d'êlre convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FBOTEY, md de vin, rue des 
Blancs-Manleaux, 40, le 14 mars à 11 heures 
(N° 2734 du gr.); 

Du sieur BOURDILLIAT, marchand laitier 
à Villejuil , le 14 mars à 11 heures (N° 2867 
du gr.); 

Du sieur IIURIS'EL-PERSON , fab. de 
fausses blondes, rue Montmartre, 140, le 14 
mars à 1 heure (N° 2820 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JULIENNE, nourrisseur à La 
Chapelle, le 14 mars à 11 heures (N° 2754 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

tas, être immédiatement consultés, tant sur 

tes faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis i ces assemblées 
que leSjCréanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision, 

Jugement du Tribunal de commerce dn U 

Seine du 3 mars 18 12, qui déclare commua 

avec la dame Rosalie-Clementine-Antoineii» 
LECLERC, femme ROYER, le jugement 
Tribunal du 12 o.tobre dernier, déclaratif 
de la faillite du sieur ROVER , en co™ 
quence déclare ladite dame Royer, d™™ 
raiit à Pans, rue de Bondy, 70, en état d. 
faillite ouverte, ordonne que le iucempm 
dudit jour 12 octobre sera exécuté à rëcard 
de la dame Royer selon sa forme el ien

e
«r 

et que l'instruction de la faillite sera suim 
par le même juge-commissaire et car le 
même syndic (N» 2718 du gr.). 

I) EL1BÉ HATIONS. 

MM. les créanciers du sieur GUILLAUME 
mdde parapluies, passagedes Panoramas il' 

sont invites a se rendre, le 14 mars a' 11 

heures, au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explications, et 
conformément à l'article 510 de la loi du 2s' 
mai 1838, décider s'ils se réserveront de dé-
libérer sur un concordai en cas d'acquitté-
meut, et si en conséquence ils surseoiront 
a statuer jusqu'après l'issue des poursuite» 
en banqueroute frauduleuse commencées 
conlre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'a 
la double majonlé déterminée par l'article 
soi de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invile à ne pas manquer à cette assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la forma-
lion de l'union, si le sursis n'est pas accords 
(N° 2845 du gr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après ta date de ces ju-

gemens, chaque créancier rentre dans l'cxtr-

tice de ses droits conlre te failli. 

Le 1" février 1842 : Burnot, anc. plâtrier 
à La Petile-Villette. 

Le 3 : Durand, md de broderies, cilé Ber-
gère, 6. 

Le 10: Lecesne et femme, épiciers, rus dn 
Pourlour-Sl-Cervais, 4. 

Le 18 : Èudiue, md de vin, rue de la Ma-
deleine, 20. — Dite Gilly, tenant hôtel garni, 
rueSte Hyacinlhe-St Honoré, 10. 

Le 22 : Bergeau-Lefebvre, herborisle, ru« 
Bochechouart, 9. — Fabaron, loueur de a-
briolets, rue de Milan, 7. 

(Point d'assemblées le mercredi 9 marj.) 

Décès et f ■tiiiiEiiuttoni. 

Du 6 mars 1843. 

Mlle Charpentier, rue Laborde, 32. - '[' 

Dupuis, ru.-Neuve-des-Malhurins, 37. — Mlle 
Leleu, iiiineurn, rue du Faub.-Saini-Honore, 
26. — Mme veuve Bublitz, rue Jean-Jacques-

Rousseau, 19. — M. Faure, rue du Fau",-*»" 
Denis, 16. - m. Aumer, rue Neuve-Sl-U'i-
reni, 32. — M. Aubert, lue des Enfans-BM; 
ges, 9. — Mlle Lapeyre, petite rue de ReuiH). 
20. - M, Couturier, rue Neuve-Si-Paul, 
— M. Gardon, rue de Verneuil, 9. — M™ 
Morin, rue de Sevrés, 2. — M. Délie, rue Cre-
billon, 4. — M. Rivey, rue Cassette, 3J. -
M. Lauvin, rue Monsieur-le-Prince, 33. 
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